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Charte du Bénévolat
Le Code du Travail  précise : « Est considéré comme « collaborateur bénévole celui ou celle qui apporte son concours au fonctionnement ou à l’animation d’une association, comme dirigeant ou non, sans percevoir en contrepartie de rémunérations d’aucune sorte ».
Au Brise Glace, tout bénévole accueilli et intégré dans l’Association Musiques Amplifiées se voit remettre la présente charte. Elle définit le cadre des relations et des règles du jeu qui doivent s’instituer entre les responsables de l’association, les salariés permanents et les bénévoles.

I. L’Association. Fonctionnement, missions et finalités.
Crée en 1995, l’Association Musiques Amplifiées a élu domicile au Brise Glace au 54 rue des Marquisats à Annecy. Les usagers, sur la base du volontariat adhèrent à l’association. Lors de l’Assemblée générale annuelle, ils votent et élisent le Conseil d’Administration comprenant 17 membres élus et 2 membres de droit de la Communauté de l’Agglomération d’Annecy. Les administrateurs élisent alors en son sein un bureau composé de 6 membres (Président, Trésorier, Secrétaire et leurs adjoints), représentants juridiques et légaux de l’association.
Comme le précise l’article 2 des statuts de l’association, définissant son objet : « l’Association Musiques Amplifiées a pour but de contribuer au développement culturel et artistique de la ville d’Annecy et de son agglomération par des actions de soutien à la création et de développement des pratiques et de la diffusion musicales, notamment dans le domaine des musiques amplifiées (chanson, jazz, rock, rap, musiques contemporaines et toutes autres formes musicales actuelles). Ouverte aux musiciens et à tous les publics sans aucune forme de discrimination, l’Association se donne pour mission d’être un lieu de pratiques, d’expérimentations, d‘échange, de formation, d’information, de création, de diffusion, et plus généralement d‘innovation culturelle et sociale dans un sens d’épanouissement personnel et collectif ».

L’Association Musiques Amplifiées remplit cette mission d’intérêt général, de façon transparente à l’égard de ses adhérents, de ses usagers, de ses financeurs, de ses salariés permanents et de ses bénévoles, dans le respect des règles démocratiques de la loi de 1901, en l’accompagnant de démarches d’évaluation de son utilité sociale, et dans le cadre de son projet associatif.
Ce Projet Associatif, l’objet et les orientations de l’Association, validés par le Conseil d’Administration, se discutent et se réalisent au sein des différentes commissions : animation et vie associative, studios et formation, finances. Soucieux d’instaurer une forme de « veille artistique », un comité d’écoute complète les différentes commissions existantes.   
II. La place des bénévoles dans le Projet Associatif.

Dans le cadre du Projet Associatif, les activités et missions des bénévoles sont plus particulièrement les suivantes : 
- gestion de l’association: réservée aux membres du Conseil d’Administration

- réalisation de projets : participation aux différentes commissions, organisation de projets 
- bars: accueil du public, service au bar, gestion de la caisse, nettoyage
- stand merchandising : vente, gestion de la caisse
- communication: affichage, diffusion, promotion, distribution
- logistique : accueil artistes, catering, préparation des bars et des loges, nettoyage, billetterie (invitations), déchirage des billets
- technique : concernant l’observation et si besoin l’assistance technique
III. L’engagement des bénévoles.

L’activité bénévole est librement choisie; il ne peut donc exister de liens de subordination, au sens du droit du travail, entre l’Association Musiques Amplifiées et ses bénévoles, mais ceci n’exclut pas le respect de règles et de consignes.

Ainsi, le bénévole s’engage à:

- être à jour de cotisation à l’Association Musiques Amplifiées,
- adhérer à la finalité, à l’éthique de l’Association et se conformer à ses objectifs,

- respecter son organisation, son fonctionnement et son règlement intérieur,

- assurer de façon efficace sa mission, sur la base des horaires prévus et en fonction de ses disponibilités,

- exercer son activité de façon discrète, dans le respect des convictions de chacun,
- considérer que les usagers sont au centre de toute l’activité de l’Association,

donc à être à leur service, avec tous les égards possibles,

- collaborer avec les autres acteurs de l’Association: dirigeants, salariés

permanents, autres bénévoles et suivre les actions de formation proposées,
- garder pour objectif les intérêts de l’association et en aucun cas servir ses intérêts personnels ou professionnels, en toutes circonstances. 

IV. L’engagement de l’association.
L’Association Musiques Amplifiées s’engage à l’égard de ses bénévoles:

- à les accueillir, à considérer l’engagement de chaque bénévole comme primordial,
- à leur confier, bien sûr en fonction des besoins, des activités en regard

avec leurs compétences, leurs motivations et leurs disponibilités,

- à faciliter les rencontres souhaitables avec les dirigeants, les autres bénévoles, les

salariés permanents et les usagers,

- à assurer leur intégration par tous les moyens nécessaires (tutorat...)
- à les informer sur les finalités de l’Association, le contenu du Projet Associatif, le fonctionnement et la répartition des principales responsabilités, 

- à organiser des points d’information réguliers sur ses activités notamment en matière d’utilité et d’engagement,
- à attester des compétences et des acquis dans le cadre d’une démarche de Validation des Acquis de l’Expérience,

- à leur garantir la couverture et le bénéfice d’une assurance responsabilité civile

dans le cadre des activités confiées, qu’elle que soit la mission (Loi du 27 janvier 1993).
Les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur engagement tout comme l’association se réserve le droit de mettre fin à une collaboration avec un bénévole.
A 


le … / … / ...


Le président


Le bénévole
